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Information mensuelle relative au nombre total de droits de vote et 
d’actions composant le capital social 

 
Article L. 233-8-II du Code de commerce et article 223-16 du règlement général de l’AMF 
 
 
 

Déclaration du mois de mars 2016 
 
 
 
 
Date d’arrêté des informations : 31 mars 2016 
 
 
Nombre total d’actions composant le capital : 3 538 620 583 actions 
 
 
Nombre total de droits de vote :  
 
Total de droits de vote théorique: 3 541 395 545 
 
Total de droits de vote exerçable en assemblée générale* : 3 541 395 545 
 
 
 
* Total de droits de vote exerçable en assemblée générale = nombre total de droits de vote attachés 
aux actions – actions privées du droit de vote 
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À PROPOS D’ALCATEL-LUCENT (EURONEXT PARIS ET NYSE : ALU) 
Alcatel-Lucent est le spécialiste des réseaux IP, de l’accès très haut débit et du cloud. Chaque jour, nous nous 
engageons à rendre les communications plus innovantes, plus durables et plus accessibles, pour leurs utilisateurs, 
les entreprises et les pouvoirs publics, partout dans le monde. Notre mission : inventer et construire les réseaux de 
confiance qui libèrent la valeur de chacun de nos clients. À chaque succès son réseau. 

Pour plus d’informations, visitez le site d’Alcatel-Lucent à l’adresse http://www.alcatel-lucent.fr. Découvrez 
également les dernières actualités du Blog http://www.alcatel-lucent.fr/blog et suivez-nous sur Twitter 
http://twitter.com/Alcatel_Lucent. 

CONTACTS PRESSE ALCATEL-LUCENT 
VALERIE LA GAMBA valerie.la_gamba@alcatel-lucent.com T : +33 (0)1 55 14 15 91 

 
RELATIONS AVEC LES INVESTISSEURS ALCATEL-LUCENT 
MARISA BALDO  marisa.baldo@alcatel-lucent.com  T : +33 (0)1 55 14 11 20 
TOM BEVILACQUA thomas.bevilacqua@alcatel-lucent.com T : + 1 908-582-7998 
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